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ACTE D’ENGAGEMENT  

 

Pour la mise à disposition du Modèle Numérique de Terrain du Département de 

la Charente-Maritime 

 
 
 
 

Préambule : 

 

L’acquisition du Modèle Numérique de Terrain dit « MNT » a été réalisé par le 

Département de Charente-Maritime en 2021. Les données Lidar qui ont permis la production de ce 

MNT ont été levées pendant la campagne de photos aériennes. 

 

Le MNT est issu d’un vol lidar Haute Densité (HD) dont la densité est de 10 points/m² au minimum. Il a 

été réalisé durant l’été 2021 jusqu’en septembre de la même année. 

 

La diffusion du MNT est réalisée gratuitement auprès de l’ensemble des partenaires de Géo17, déclarés 

comme ayants-droits et doivent compléter et signer le présent acte d’engagement.  

La mise à disposition du MNT se fera après signature de l’acte d’engagement. 

 

Les ayants-droits disposent des droits d’usage de reproduction, de réutilisation et d’exploitation, de 

publication électronique.  

Ils disposent également du droit de rediffusion des données à des prestataires privés dans le cadre d’une 

mission de service public et font signer un acte d’engagement fixant les modalités d’utilisation (annexe 

1). 

 

Seule la réutilisation commerciale des données est interdite. 
 

 

Ces fichiers sont mis à disposition : 

 

L’ayant-droit : 

 

Nom, raison sociale : ……………………………………………………….. 

Siège social : ……………………………………………………………… 

N° de SIRET : …………………… 
 
 

 

Par le présent acte, l’ayant-droit : 

 

- reconnaît avoir pris connaissance des spécifications techniques des fichiers préalablement à la 

signature du présent document, 

 

- s’engage à exploiter ces fichiers, sous toute forme ou tout support, que dans le strict cadre de ses 

missions de service public et d’utiliser le copyright du Conseil Départemental de la Charente-
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Maritime « © CD17 – MNT - 2021 », lequel devra impérativement être mentionné sur tout 

document de présentation, 
 

- s’engage à compléter le formulaire en annexe 2 sur les usages du MNT dans un délai de 6 mois 

après la livraison des fichiers, 

 

- s’interdit toute reproduction, communication, mise à disposition, transmission des fichiers à des 

tiers, sous toute forme, tout support, par quelque moyen et quel que soit le motif à  titre gratuit ou 

onéreux, excepté à des prestataires privés après signature de l’annexe 1, 
 

- doit s’assurer que le prestataire privé a signé l’acte d’engagement avant la diffusion des fichiers, 

 

- doit diffuser au prestataire privé uniquement les fichiers sur la zone d’étude concernée par la 

prestation, 

 

- reconnaît que tout manquement de sa part à ces dispositions engagera sa pleine et entière 

responsabilité à l’égard du Conseil Départemental de la Charente-Maritime et par conséquent, la 

fin de la mise à disposition. 
 
 

Litiges : 

Le droit en vigueur en France est applicable au présent acte d'engagement et pour le règlement de tout 

litige y afférent. Les contestations relatives à l'interprétation ou à l'exécution du présent acte seront, en cas 

d'échec d'une procédure préalable de conciliation, portées devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 
 
 
 
 
 

Fait à ……………………………………, le ……………………………………… 

 

 

Le concessionnaire ayant-droit      Signature 

(nom et qualité) 
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ANNEXE 1  

 
ACTE D’ENGAGEMENT D’UN CONCESSIONNAIRE, DELEGATAIRE  

OU PRESTATAIRE DE SERVICES 

 

 

 

Les fichiers désignés ci-après sont la propriété du Département de la Charente-Maritime :  

 

 Modèle Numérique de Terrain (MNT) du département de la Charente-Maritime 2021 

 

Ces fichiers sont mis à disposition : 

 

Du concessionnaire, délégataire ou prestataire de services : 

 

Nom, raison sociale : …………………………………………………………………… 

Statut juridique de l’établissement : ……………………………………………………. 

  Adresse mail : ……………………………......................@……………………………. 

Siège social : …………………………………………………………………………… 

N° de SIRET, SIREN ou RCS : ………………………………………………………... 

Code juridique de l’établissement : …………………………………………………...... 

 

           d’une part, 

 

Par l’ayant-droit : 

 

Nom, raison sociale : ……………………………………………. 

Siège social : ................................................................................ 

N° de SIRET :  ………………………. 

 

d’autre part, 

 

Cette mise à disposition est accordée après signature par le concessionnaire, délégataire, ou 

prestataire de services du présent acte d’engagement. 

 

Par le présent acte, le concessionnaire, délégataire ou prestataire se services : 

 

- reconnaît avoir pris connaissance des spécifications techniques des fichiers préalablement à la 

signature du présent document, 

 

- s’engage à exploiter ces fichiers, sous toute forme ou tout support, que dans le strict cadre de 

l’étude pour laquelle il est mandaté par l’ayant-droit. Le copyright du Conseil Départemental de la 

Charente-Maritime « © CD17 – MNT - 2021 » devra impérativement être mentionné sur tout 

document de présentation, 

 

- s’interdit toute reproduction, communication, mise à disposition, transmission des fichiers à des 

tiers, sous toute forme, tout support, par quelque moyen et quel que soit le motif à  titre gratuit ou 

onéreux,  
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- reconnaît que tout manquement de sa part à ces dispositions engagera sa pleine et entière 

responsabilité à l’égard de l’ l’ayant-droit et du Conseil Départemental de la Charente-Maritime et 

par conséquent, la fin de la mise à disposition. 

 

 

Litiges : 

Le droit en vigueur en France est applicable au présent acte d'engagement et pour le règlement de tout 

litige y afférent. Les contestations relatives à l'interprétation ou à l'exécution du présent acte seront, en cas 

d'échec d'une procédure préalable de conciliation, portées devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 

          

 

 

Fait à ……………………………………, le ……………………………………… 

 

 

Le concessionnaire, délégataire,      Signature 

ou prestataire de services (nom et qualité) 
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ANNEXE 2 
 

FORMULAIRE SUR LES USAGES DU MNT 
 
 

 A retrouver à l’adresse suivante : ................@..................................... 

 

 Vous avez été bénéficiaire du MNT financé par le Département de la Charente-Maritime. Cette 

mise à disposition est soumise à la condition que chaque partenaire puisse faire leurs retours sur 

l’utilisation du MNT. 

 

 A cet effet, nous vous remercions de bien vouloir compléter le formulaire en détaillant au 

maximum le type d’étude effectué, quels ont été les apports du MNT à travers la description des 

différents usages. 

 

 

Coordonnées de votre structure : 

 

Nom, raison sociale : …………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………. 

 Adresse mail du contact : …………………………..@……………………………. 

          

 

Objet de l’étude (vous pouvez lister plusieurs études) : 

 

………………………………………………………………………………………… 

……………………………………..…………………………………………………. 

  …………….. …………………………………………………………………………. 

…………. ……………………………………………………………………………. 

……………………………… ………………………………………………………... 

 

Description des différents usages (type d’analyses, croisement avec autres données etc.) : 
Vous pouvez joindre d’autres documents à ce formulaire si vous le souhaitez.       

  

………………………………………………………………………………………… 

……………………………………..…………………………………………………. 

  …………….. …………………………………………………………………………. 

…………. ……………………………………………………………………………. 

……………………………… ………………………………………………………... 

 

 

 

 

 

Fait à ……………………………………, le ……………………………………… 

 

 


